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Question écrite n° 12214

Texte de la question

M. Matthieu Bloch appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique au sujet des difficultés croissantes rencontrées par plusieurs acteurs
majeurs de l'information territoriale, dont l'action régulière contribue à éclairer, relier et valoriser les forces vives
du monde rural. Il souhaite attirer l'attention du Gouvernement sur une menace particulièrement préoccupante
pour la viabilité économique de ces structures, résultant à la fois de l'augmentation annoncée des tarifs postaux
au 1er janvier 2026, qui s'élèverait à 7 % alors que les engagements pris jusqu'au 1er janvier 2027 limitaient
cette progression à 2 % et de la dégradation persistante des conditions de distribution, lesquelles donnent lieu à
des retards pouvant atteindre plusieurs jours. Cette conjonction d'une charge financière accrue et d'une fiabilité
logistique défaillante fragilise profondément un modèle reposant sur un ancrage territorial étroit, une relation
directe avec les abonnés et les annonceurs, ainsi qu'un maillage fin des espaces ruraux. Le non-respect répété
des délais de distribution prive les lecteurs d'une information actualisée, engendre une érosion notable des
abonnements, alourdit considérablement les coûts de traitement des réclamations et impose aux éditeurs de
dédommager des annonceurs dont les campagnes perdent toute pertinence en raison de leur diffusion tardive. Il
en résulte une situation paradoxale et insoutenable, consistant à acquitter un tarif supérieur pour un service dont
la qualité se dégrade. Dans un contexte marqué par la prolifération de contenus fallacieux sur les réseaux
sociaux et alors que les citoyens expriment un besoin croissant de proximité, de clarté et de véracité, affaiblir les
acteurs territoriaux de l'information reviendrait à porter atteinte à la vitalité démocratique des régions. Ces
structures constituent en effet un bien commun, vecteur de connaissances, d'accompagnement des mutations et
de dynamisation de la vie locale et ne sauraient être assimilées à de simples produits commerciaux. Aussi, il lui
demande quelles mesures il entend mettre en œuvre afin de garantir le plein respect du protocole État-Presse-
Poste en vigueur jusqu'au 31 décembre 2026, notamment en ce qui concerne la limitation de la hausse tarifaire
aux engagements initiaux et quelles dispositions seront prises pour rétablir un dispositif de distribution
véritablement fiable, à même d'assurer la ponctualité attendue par les lecteurs et les acteurs territoriaux. Il
souhaite connaître les intentions du Gouvernement quant aux moyens déployés pour préserver durablement ces
relais essentiels de la cohésion et de l'équilibre des territoires.
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